Centre de Développement Technique (CDT) 

 Centre de Formation (CF)
Règles de fonctionnement 
· Le coût d’inscription pour 2010-2011 sera de $375,00 pour toutes les activités prévues au programme. L’organisation de toute autre activité entraînant des coûts supplémentaires devra être approuvée par le conseiller technique. 
· Les activités du CF et du CDT sont PRIORITAIRES sur toute autre activité sportive. Il est préférable pour un(e) athlète ne pouvant pas considérer comme prioritaire le CF ou le CDT de s’abstenir d’accepter l’invitation de la section technique à s’y inscrire.
· Des évaluations pourront avoir lieu avant le début de la première activité afin de rendre les groupes viables en termes de qualité de travail (nombre restreint d’athlètes par groupe)  

· Absence aux activités : la participation aux activités est obligatoire sauf cas de blessure (Multiphysiothérapie), de décès ou d’évènements non prévisibles indépendants de la volonté de l’athlète. Tout autre cas sera traité individuellement. Selon son nombre d’absences, un(e) athlète pourra être suspendu(e) voire exclu(e) du CDT ou du CF pour une durée indéterminée.
· Un oubli d’équipement ne permettant pas à l’athlète de participer aux exercices prévus à l’entraînement sera considéré comme une absence.

· Les athlètes du CDT et du CF participent uniquement aux activités prévues et ne peuvent pas  participer aux activités d’une autre équipe de l’AS Blainville ou d’un autre club sauf autorisation spéciale du conseiller technique.  

· La participation aux séries de tests est obligatoire. Une absence, non justifiée ou non autorisée, entraînerait aucune note d’évaluation au bulletin.

· Tout(e) athlète de l’AS Blainville refusant la sélection ou l’invitation au CDT ou au CF s’expose à ne pas être convoqué(e), évalué(e) ou sélectionné(e) avec l’équipe fanion concernant la catégorie d’âge du club de l’athlète visé (sauf cas particulier traité par la section technique).

· Tout(e) athlète devra avoir un comportement adéquat en tout temps, à l’intérieur des activités du programme autant qu’à l’extérieur. Toute attitude ou comportement ne répondant pas aux critères souhaités par la section technique se verra sanctionné par une suspension ou un renvoi de l’athlète concerné du programme vers une équipe du club (selon les raisons).
· Dans les cinq jours de la date finale prévue de la communication de la liste des athlètes sélectionnés, l’inscription sera remboursée moins un montant de cent dollars. 
· Aucun remboursement du montant de l’inscription ne sera effectué en cas d’abandon de l’athlète en tout temps après la date prévue de début des activités du programme.
· En cas d’exclusion par l’encadrement technique d’un athlète, un montant proportionnel aux activités d’entraînements restantes à compter de la date d’exclusion sera remboursé, moins la somme de cent dollars. 

· Le montant de l’inscription au CDT ou au CF doit être payé en totalité au plus tard avant la date du début de la première activité  si ce n’est pas fait lors de l’inscription ou de la pré-inscription. Tout cas d’exception devra être approuvé par un responsable autorisé de l’AS Blainville.
· Tout(e) athlète devra se conformer aux directives écrites ou verbales de tout membre de la section technique sous peine de sanctions.
· L’athlète devra se consacrer à aucune autre activité sportive lors des compétitions organisées dans le cadre du programme, sinon il ne sera pas convoqué à ces compétitions (matches amicaux et tournois). En cas de non respect de cette directive, tout(e) athlète fautif sans avoir eu un accord du responsable technique, sera exclu(e) du programme de suite.
Tout(e) athlète , dès qu’il (elle) est inscrit(e), et ses parents ou représentants légaux, acceptent inconditionnellement les directives ci-dessus.
